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Mise à jour sur les permis et le forage pour 2025 

Toronto, Ontario, 28 mars 2025 – CUPANI Metals Corporation (« CUPANI » ou la 

« Société ») (CSE: CUPA) informe les actionnaires au sujet des préparatifs en prévision 

de la saison d’exploration 2025. 
 

En 2025, les travaux sur le terrain comprendront principalement des programmes 

d’exploration héliportés, comprenant des levés géologiques, géochimiques et 

géophysiques, ainsi que des programmes de forage et possiblement de tranchée. 

L’entreprise a conclu une entente avec Kintavar Exploration Inc. pour fournir du 

personnel supplémentaire et pour la gestion du campement d’exploration. Nous avons 

communiqué avec plusieurs entrepreneurs spécialisés en forage, et quatre d’entre eux ont 

présenté des offres basées sur un programme de 4 000 m lors de la phase initiale. 

En ce qui concerne les demandes de permis requises pour les travaux sur le terrain à 

venir, Cupani a reçu la semaine dernière l’approbation du Gouvernement Régional de 

Kativik pour son programme de travaux sur le terrain prévu pour 2025-2026, y compris 

les travaux de tranchée et de forage. Cette autorisation fait partie du processus de 

demande de permis ATI du Québec, qui est actuellement à l’étape de la consultation avec 

les communautés locales, y compris la Nation Naskapie. Une réunion a eu lieu entre 

Cupani et les représentants de la Nation Naskapie au début de février dans le cadre du 

processus ATI, au cours de laquelle toutes les parties ont examiné les travaux prévus. 

Nous avons soumis une demande de permis d’intervention en forêt il y a quelques 

semaines. Nous devrions obtenir le permis ATI et le permis d’intervention en forêt au 

cours des prochaines semaines. Les permis pour des sites de camp d’exploration 

supplémentaires sont également en cours d’analyse par le gouvernement, y compris une 

demande de bail pour acquérir le camp de Retty. 

La rédaction du rapport statutaire des travaux d’exploration de 2024 est terminée suite à 

la compilation des données historiques à la disposition de l’entreprise cet hiver. Les 

travaux antérieurs ont été résumés et mis à jour pour 2024, ce qui permet aux lecteurs 

d’avoir un aperçu précis du projet Blue Lake. Ce rapport sera déposé sous peu au MRNF 

et sera disponible sur SIGÉOM et sur le site Web de Cupani au cours des prochaines 

semaines. 
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À propos de CUPANI 

CUPANI Metals Corp. offre aux actionnaires une exposition à la croissance du capital à long terme 

en investissant dans des propriétés d’exploration minière et d’autres actifs. La Société est inscrite 

au marché boursier canadien sous le symbole « CUPA ». Pour en savoir plus sur la Société, visitez 

Erreur ! Référence de lien hypertexte non valide. 

Brian Bosse 

Directeur et chef de la direction, CUPANI Metals Corp. 

brian@CUPANImetals.com 

+14168445712 

Renseignements prospectifs  

Énoncé prospectif (énoncé Safe harbor) : Le présent communiqué de presse contient des énoncés prospectifs au sens de la 

loi en valeurs mobilières applicable. L’utilisation des mots « anticiper », « prévoir », « continuer », « s’attendre », 

« estimer », « objectif », « peut », « sera », « projet », « devrait », « prévoir », « potentiels » et d’autres expressions 

semblables visent à identifier des énoncés prospectifs. Bien que la Société soit d’avis que les attentes et les hypothèses sur 

lesquelles reposent les énoncés prospectifs sont raisonnables, il ne faudrait pas se fier indûment à ces énoncés prospectifs, 

car la Société ne peut garantir qu’ils s’avéreront exacts. Puisque les énoncés prospectifs portent sur les événements et les 

conditions futurs, ils comportent des hypothèses, des incertitudes et des risques inhérents. Les résultats réels pourraient 

différer sensiblement de ceux qui sont actuellement prévus en raison d’un certain nombre d’hypothèses, de facteurs et de 

risques, dont bon nombre sont indépendants de la capacité de la Société de les contrôler ou de les prédire. Les facteurs qui 

pourraient faire en sorte que les résultats ou les événements réels diffèrent sensiblement des attentes actuelles comprennent, 

sans s’y limiter, les conditions sur les marchés du financement par actions, la volatilité des marchés boursiers, les risques 

non quantifiables liés aux mesures et aux interventions gouvernementales, la résiliation de toute entente, les modifications 

aux lois ou aux exigences en matière de permis, le défaut d’obtenir les approbations réglementaires nécessaires ainsi que 

les risques cernés dans le rapport de gestion annuel de la Société. La direction a fourni le résumé ci-dessus des risques et 

des hypothèses liés aux énoncés prospectifs contenus dans le présent communiqué de presse afin de fournir aux lecteurs une 

perspective plus complète des activités futures de la Société. Les résultats, le rendement ou les réalisations réels de la Société 

pourraient différer sensiblement de ceux exprimés ou sous-entendus dans ces énoncés prospectifs et, par conséquent, aucune 

assurance ne peut être donnée que les événements prévus par les énoncés prospectifs se produiront, ou, si c’est le cas pour 

l’un d’entre eux, quels avantages la Société en retirera. Ces énoncés prospectifs sont présentés à la date du présent 

communiqué de presse et, à moins que les lois sur les valeurs mobilières applicables ne l’exigent, la Société décline toute 

intention ou obligation de mettre à jour publiquement les énoncés prospectifs, que ce soit à la suite de nouveaux 

renseignements, d’événements ou de résultats futurs ou autres. 

La bourse canadienne et son fournisseur de services de réglementation n’assument aucune responsabilité quant à la pertinence 

ou à l’exactitude du présent communiqué. 


